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1  Cette clause vise uniquement le Collège Marie-Victorin et elle est inscrite à l’Annexe III-2 - Annexe relative au 

Collège Marie-Victorin. 
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1  Lettre d’entente 2015-2020 - numéro 13 du 15 décembre 2020, concernant la modification de certaines 

dispositions de la convention collective 2015-2020 et une liste de mesures mises en place dans certains 
cégeps en raison du contexte de crise sanitaire. 
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1  Référence : article 79.6.1 de la Loi sur les normes du travail 
12  Référence : article 79.7 de la Loi sur les normes du travail. 
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1  Référence : articles 79.8 et 79.9 de la Loi sur les normes du travail. 
2  Référence : article 79.9 de la Loi sur les normes du travail. 
3  Référence : article 79.8.1 de la Loi sur les normes du travail 
14 Référence : article 79.10 de la Loi sur les normes du travail. 
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21 Référence : article 79.11 de la Loi sur les normes du travail. 
32 Référence : article 79.12 de la Loi sur les normes du travail. 
3  Référence : article 79.10.1 de la Loi sur les normes du travail. 
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1 Lettre d’entente 2015-2020 - numéro 13 du 15 décembre 2020, concernant la modification de certaines 

dispositions de la convention collective 2015-2020 et une liste de mesures mises en place dans certains 
cégeps en raison du contexte de crise sanitaire. 
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21  Sont aussi considérées les heures rémunérées pour lesquelles la personne salariée reçoit des prestations 

d’assurance-traitement, de congé de maternité, de paternité ou d’adoption, des indemnités prévues 
aux congés parentaux, des prestations d’assurance traitement incluant de même que celles versées par 
la CNESST, par l’Indemnisation des victimes d'actes criminels (IVAC), et par la SAAQ ainsi que celles 
versées et par l’employeur dans les cas d’accidents du travail, s’il y a lieu. 

2  Inclut, avec les adaptations nécessaires, les employés des réseaux de l’éducation et de la fonction 
publique qui ont été redéployés dans le réseau de la santé et des services sociaux. 
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1  Référence : article 79.6.1 de la Loi sur les normes du travail 
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1 Advenant la création de nouveaux Collèges ou de nouvelles unités d’enseignement, les parties 

nationales se rencontrent pour analyser la situation. 
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1  Le nombre d’enseignantes et d’enseignants réguliers à temps complet ou l’équivalent prévu à la colonne 

G de l’Annexe I-2 est alloué aux fins de la coordination de stages pour les techniques de la santé : 
Techniques d’hygiène dentaire (111.A0), Techniques de diététique (120.A0), Techniques 
d’électrophysiologie médicale (140.A0), Technologie d’analyses biomédicales (140.C0), Techniques 
d’inhalothérapie (141.A0), Technologie de radiodiagnostic (142.A0), Technologie de radio-oncologie 
(142.D0), Technologie de médecine nucléaire (142.F0), Technologie de l’échographie médicale (142.G0), 
Techniques de physiothérapie (144.A1), Orthèses, prothèses et soins orthopédiques (144.F0), Soins 
préhospitaliers d’urgence (181.A0). 
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1 Lettre d’entente 2015-2020 - numéro 13 du 15 décembre 2020, concernant la modification de certaines 

dispositions de la convention collective 2015-2020 et une liste de mesures mises en place dans certains 
cégeps en raison du contexte de crise sanitaire. 
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1  Ce montant est indexé annuellement par le Ministère selon le taux d’indexation des autres coûts prévu 

dans le Régime budgétaire et financier en vigueur. 
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1  Approches pédagogiques « Orientation qui guide l’organisation de la situation pédagogique pour 

atteindre une ou plusieurs finalités. » (Dictionnaire actuel de l’éducation, 3e édition, Renald Legendre) 
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